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Vu le décret du i6 Octobre 192:1 concernant la fixation dn 
(',onrR de la livrt', au Togo et déterminant les règles li obAer
VPT PO maUf\re de perl'eption et de paiement- effectues en 
monnaie anglaise, promulgué pAr l'anèté N' 23.1 du 24 No
wmbr.1923; 

Vu l'um!lé N" 8 du 11 Janvier 1924 fixant à compter du 1er 
JallVier 1924 et jusqu'à nouvel ordrf> le ('·ours olfü',;el Of; la 
livre: à 50 fram,s damil le Territoire du Togo; 

Attendu qlllil Ti-sulte impHcit~ment des articles 7 el 8 du 
décret cln 16 Odübre 1923 susvisé que le Département des 
Finances u admis la. propriété du Territoire du Togo !'lur son 
encai~se en monnaie ang:laise; 

Vu le flécrft du Hl Octobre 1923 antorisant.le Commissaire 
de la ltt~puhHqnj' au Togo à fnJrr fahrÏlltlf'I' et à émf!>ttre dan,s 
le Territoire des jetons mplaUî<lues jmalll'à t~on(,l,JrrNl('~ d~ 
la somme ile 4 minions; 

Attendu que les jetons métalliques sont en (~ours de labri 
catiou à J'Hôte) de la monnaie et qu'ils parviendront vrai
semblabIemf!nt dans l~ Territoire duns Je courant du pJ'és~l,nt 
semestre; 

Attenllu que le montant des encaisses en monnaie anglaise :1 
• 	 du Trésor ct des agences spéeiales reste largement t;uffisant 

pour faire face' aux paiements qu'il est necessaire tl'a('quit~ 
ter en ('eUe monnaie jusqu'un Jour dp: la miRe "en dr(~ulaUon 
de~ j('tons sllP!'Ïaux nu Togo: 

Vu la lettre en date du 28 Février 1924 du Pré,ident de lu 
Chambre de Commerce signalant les difficultés préf'entes 
que rencontl'e le,Commerce {lans la campagne du eolon par 
suite dn manque de monnaie métallique.• et demandant lUI 

Souver'nement du Territoire de mettre en circulation 10,000 
Uvres sterling à prélever sur l'encaisse en monnaie an~laise 
du Trésor pour ètre vennue~ par l'intermédiaire (J'un éta
bli••ement " • .rédit: 

Attendu que le~ indi!{ènes de l'intérieur non mj(~orce fami
liaris•• avec 1. billet de I"Banque de l'Afrique Occidentale 
ne consentent à la vente de leu~ produits que conh-e une 
monnaie métallique; 

Attendu que 'l'Administration a pour devoir de faciliter 
dans tonte la mesure de ser: moyens, les transactions commer
ciales et de veiller à ce qUf': les moyens, d'échanJ;e soient 
t,p,lR qu'ils pUl'Sflent permettre J'titoulement des rpcoltes en 
temps utile; 

Vu la. eirculaii'e en date du 2% Février t9.24 du 'commis
suire de la République adressée aUx Meml~res du Conseil 
d'AdministraUon pour prcndre-Ieur avis sur l'opportunité de 
la vente aux Etablisf'ements baucaires d'une gOUimé maxi
mum de HJ,OOO livreR: 

Yn ravis favorables donne à runanhnité par l~s membres' 
du dit. Conseil .!an8 la sé,mce du 28 Février HJ24; 

Vu ravis du Tré-s:wrier~l)ayeur qUl 1 se référanL aux insLrue
lion de la comptabilite publique au sujet de l'emploi de la 
monnaie anglaiee au Togo et citant notamment If' passage 
suivanl: 

i 

«Bans csrtains cas exeeptionnels, le Commlssail'f> dé la 
(Rèpllblique pourra également sou!'; sa responsabiliLé et pour 
«ùe8 motif!" dont il sera !lcnl juge, délivrer des hons tPt!(',hnn
«ge sans corrélation avec un mandat déterminé», 

EsUme que la converl!<Îon en monnaie française d'une som
me de tO.OOO lÎ,vref' sterling pr~lévée sur l'enCRis.se du Trélor 
étant envÎlagée dans un but économique important rentre 
danl( la ('atê~orie deR eas exceptionnels dont les Commiss3.ire 
oe la Républiqu~ reste seul juge et conelut en raisant con
naÎtl'e qu1U n'a ammne objection à presenter puisque l'opé
ration demandée par la Chambre de Commerce a reçu eu 
outre l'approbatiou unanime du ConReil fl'Ailmini,..:tratÎoH; 

ARRf':TE; 

'ARTfCLB PR.BIIfRR,- Est autorisée la conversion en mun
naie française d'une somme de ci;'itl cent mille frane:;; de 
monnaie anglaise :;;ur l'encaisse Lhl'es du Trésor (soil au 
cours officiel de.la Livre à 50 Fr< 10.000 Livre.), 

ART. 2.- Cel,~ op(!ratioll scra l~flectufÎe par l'int(>rmê
dain~ d~ l'EtRhIiR:wment de c:rl'dit, Banque dt· l'Afriqufl Occi
dentale on Banque Fraueaise de JlAfriqnf', 'Iui Ulua offert 
)(';8 fonditions les pluill Rvant.ngeusf's. 

ART. :1.- Etant donné la destination spéciale .de la mon
mûe anglaise ainsi prélev(;e sur la Caisse du Trésor: "servir 
aux tractations de 1a campagne en eOIll"~ du eolon": rEta~ 
blissement de crédit à qu'i l'Administr!ltion confiera l'exé~ 
cuHon de la conver..sion autorisée par l'article fer du présent 
tU'rèté devra prealablement s'engager il répartir. dans un 
dé.lai maximum de deux mois la totalité des 10.000 Li\'res, 
entr'e les commerçants' du Territoire du Togo~ ~ous le con
trôle d'un fonC:ÙounaÎre de l'Administration dé8jll:n~ à 
c~t efff',t. par le Commis.saire de ]a Répuhlique, 

ART. 4,- Le bénMi(~e qui résultera de la (',onverslon dei' 
10,000 livres ,.,'a porté en recelle au litre du ChapitfP IV
Article 4- paragrapne a - "n~néIi('e de t'hange" - Fxere:ice· 
1924. 

ART, 5,~ Le Chef dn Secrétariat Goni'rKl et le Trésol'ier
Payellr sont chargés c.baeun en t;-e qui le eon~erne ,lf' l'exé
c.ution tiu présènt arrêté qui sera enl'Fp,j8trj~ et (~oflllllllniqué' 

, partont où beso\n sera, 

BilNNECA HI{j1;H~: 

ARilÂ'l'h: No . •52 P(J1'ümIIHIll1' If! /pr ,''l'IJlt!slre f924fùr(l~ 
liQn des 11U!1'ruriales pour /é'vfllualirm dr-,': l'r(jduil.~' e:qJfJrtétî; 

du Togo. 

Lé GouvCl'ueUl' {h~R Colonies, 


C,hevRlier de ln l ..(iglou d'lTouueur, 


CommÎ~saire tic la Répuhlique. 


Vu le ct",ret du 23 Mars 1921 déterminant les attributiolls 
et les pouvoirs du Commfssaire de la Répu bHque au Togo. 

Vu J'arrêté du 17 ~ovf'lIlbre 1921 instilmntl uue Commis
sion ehargée di' l'MabHss:ement df'S mprt'llria}pl' pour 
produitt;; exportf's dn Togo, en~emblt" la déeÎ!i;;ion de mt\me· 
dale nommant les MemhI'(~s df' cptt" Ct)wJlli~siün; 
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Vu 1.. prod's vcrhal de la réunion tenue le 8 Mars t~J2.1 
par ludi l ... Commlsî<ioll ; 

ARIU(TE: 

A:KTTCLE PHIUIIRIL- l/évaluaUon des pro1tuÎls exporté;::; dn 
't'o~o ~era faite peTIllant lu 1er Sem,astre t924, con[ormément 
aux iJldicl~liuns d-ap'rès: 

BŒufs et YIH:llrs 500 r par tète 
Moulons et (~lièvres 80 ., " 
Ptirc~ 200 

" Poul.. t:-: fi ", 
Poissons ~e{'.s 1.000 la Inune 
Maï~ 400 " " Haritot.... 2(KI 

" 
19nnmc<, 200 

" Farine de manlot: 700 
" " Amandc-s dt! palmp, ,1.800 
" Coprah 2.200 

Cacau .. 3.600 
" 'GraineR de ricin 1.000 " " Huile ,le palme ~L60l) ,. 

Sis.1 :;,20(/ 
" 'Coton égrené . f4.ooo " 

Kapok 4.500 
" " 'Caf. 4.000 " " Noix de Coco. 400 le mm•. 

ART. 2.~ Le Chef du Service de. Douanes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié et 

'communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal 
'Officiel du Togo. 

Lomé le 1i Mars 19t~ 

BONNECARRÈRE 

Objet: CICULAIRE N"315 

D,lb••...,.. dl' I1'Inl' indiums .M.ssln.. L.' C•••• D' S"VIC!< lIT 

COlflllAl'fDAffTS DB CillCU 

Une règle adoptée de tout temps dans les Colonies fran
"t;,aiRes veut qu'on orthographie phonétitiuement ln noms 
~ndigènes des ,localité,. r.ét<iQRS, cours d'eau. montagnes ou 
tous autres points géographi'lues. Au Togo Irançais par 
contre la plus grande fantaigÎe a régné jusqu'icidanR.)u façon 
d'orfhographier- ce~ noms; les unf( en effet les écrivent â la 
frnne:ai~f\ d'autreR il l'allemande mn~ré la différeucf': di" son! 
donné~ par les ,mêmes lettres dans les deux langu.e~. 

Cependant outre qu'une cerlaine uniformité est 'dé:::irahle 
en cette matière il existe une réel intérêt, pour évltt'r toute 
eneul' ou équivoque, 'à reproduire en français une figuration 
aussi rapprochée que possible de la prononciation indigène, 
n est uéeeRsaire à. cet eIfel d'abandonner l'orthographe 
allemande dont les leH.rp~ nt' rep-T't'fl!fmtent pa~de1l m~mes. 

ions qu'eu rran(.~ais> 

!l' 

i; 

1 

!i 
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:i
l, 

1: 

I..es exemples suinwts i?mpruntés aux termes les plp:s 
courants vous g~~rnllt dt, l't\gle à (',el éf?uril. 

Ll'lleUre ., U" en allemand se l)rOlloJl{;c" OU "i ri'ou l'or
UWl-tl'uphe d~ AKU, Amuls.chu, Amu;,<nkow~, A~sahun;Porto
Seguro qne nous devrolls perir .. : Agou, Amoukhou, AfÙOUS~ 
soukové. AS:'lahoun, Porlû-Segouro pour olJhmir en fl'unç,ais 
l'exadp notation de la prononciation ~ndi~lH\ 

De J11f~HW pOnt', h·s lettres" E q el "'Y" qui en allemand 
se prononct~nt "",~ ,. (accent ai~u) et '. yt~", Au lieu de Lom(~, 
PaHme. Gl\me, TOW6. "'·o/{an. 8ewa. nous écriron~ t'II frant.:ais 
pour l'epreduÎre la prononciation correrte: 'IIi,olité, Palimé, 
Gamé, To'ne. Vo-gan, Sf'1HL 

Même: rcmar{IUe ponr la ~t}Ure uG" qui suivip: ries ,"Hvelies 
ne" et 'T' se pronolll't~nt "jp" en français et "gue" en alle
man~l. d'où Bagida pour Bll~oitla, 

Enfin saul exeeptinn pour t!ertains termes dont J'USUg'B a 
déterminé l'orthographe.- tel le mot "Cabrais"-·, le son "kc" 
sera représenté pnr la lettre "K" qui, entre parenlh;'ses, 
n'est pas spécifiquement. germanique muis dérive directe
ruent du grec· 

Je yous: serai obligé de vouloir bien you~ In8pirer tles 
p.xempl~s ci-..rlesslls pour, orthographier dorénavant les noms 
indigènes d'après les sons qu'Us représentent en français. 

Lomé. le Il Mars 1924 

Le Commissaire de la Répnblique, 

RONNECARRÈRE 

ARRfi:l'Ê No. ,')4 mod1liant l'ar/l'de 2 de chacuu- des a"~tés 
N" 240 du 27 ,Y"veTllhr. 1.923 et ,v" 2.5.9 du 22 Decembre 
1.923 fiXaltt te,ç ÙUiem11.t'tes pour frais dt; représental1:oll du 
CommandanJ de la Subdivision dll Tabligho et du Comman
dant du Cercle fi' A takpr;mé. 

Le ~:rl)uver:neur des Colonie.s, 


CheyaUer de la l:égion d'Honneur, 


Commissaire de la Républi'lue. 


Vn le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
.t le. pouvoirs du Commis.aire de la République au Togo. 

Vu les décrets des l! Mars 1910 el 11 Septembre f920 pur
tant réglementation sur la solde et les access,oires au person
nel Colonial ; 

Vu l'arrêté N' 79 du 27 Mars 1923 fixant le montant de. 
indemnités pour frais de représentation aux commandants 
de Cercle et de subdivision, le dit nrrêté "yant reçu l'appro
bation mini~térielle suivant lettre N" :1 C. du :2 Mars'1923 ~ 

Yu les .rrê~s N" 240 du zi ~ovembre 1\123 elN" 259 du 
2.2 liè(~('mbre 192a npprouves en Conseil d'Administration. 
<omplél.ant et modiliant l'arrêté ,," 79 <lu 2ï ~Iars 192:llixant 
le montant des indemnilés (lour frais tie représcut<'ltioH ; 

Vu ia lettrE' N~ a C. tlu 14 t~èvripl' J924 du Mini.r.:tre des 
CoJonies portant approlJation df>s lIl'l't\.t.fr.:;< ~Q 2!~O du 27 
Novembre t92;{ pt.:"* 2J)t~ du 22 Décemhrp. -192:lllt'écit$s~ 
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